
LES VICTIMES DE 
MENDICITÉ FORCÉE 

Données administratives sur l’exploitation 
et la traite des êtres humains en France en 2024

VICTIMES DE TRAITE OU 
D’EXPLOITATION DES ÊTRES HUMAINS 

enregistrées par les services de police et de gendarmerie en 2023 

sont de nationalité 
française

2 127

PERSONNES MISES EN CAUSE 
dans des affaires avec au moins une infraction pour exploitation 

ou traite des êtres humains  

ENTRE 2016 ET 2024

46%
sont victimes de traite 

des êtres humains 
Qualification juridique 
prise au sens strict

21%
sont victimes 

de proxénétisme

47%

de victimes de traite 
ou d’exploitation des 

êtres humains

48%+ x +
du nombre de 

victimes mineures

2

ont moins 
de 10 ans

43%
ont moins 
de 15 ans

81%

des mis en cause 
sont des hommes

74%
des mis en causes 
sont de nationalité 

française

72%

de mise en cause 
enregistrés

50%

63% des victimes sont 
des FEMMES

23% des victimes sont
MINEURES

sont victimes 
d’exploitation 
par le travail

36%

ont fait l’objet de 
poursuites

2 200
ont fait l’objet de 

poursuites pour traite 
des êtres humains

160
des mis en cause pour traite

poursuivis ont fait l’objet d’une 
instruction

72%

2 567


